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DECRET PRESIDE
N°46 — 2018k-
RELATIF A LA CREATION DE LA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

- VU L’ARTICLE 77 DE LA CONSTI
- VU L'ARTICLE 125 DE LA CO ; JUSTICE CONSTITUTIONNELLE DE

LA REPUBLIQUE D'ARMEN SERA EXERCEE PAR LA COUR

CONSTITUTIONNELLE ».
- VU L’ARTICLE 132 DE L
- VU L'ARTICLE 133
- VU L'ARTICLE 134

DECRETE :

LA COUR CONSTITUTIONNELLE DE LA REPUBLIQUE

ARTICLE
= Ul AURA POUR APPELLATION « LE CONSEIL DES SAGES ».

D’ARM

LE, LA COMPOSITION DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE SERA
~E PAR UNE LOI RELATIVE.

ARMENAG APRAHAMIAN
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D’ARMENIE OCCIDENTALE
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